
  
   FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

LIGUE MAHORAISE DE FOOTBALL 
Commission Régionale d’Arbitrage 

          
CRA - 2023 - PV N°03, du Vendredi 26 mai 2023 

Présents : 

AHMADA Mohamed Tostao - MADI Hadhurami - MADI Issmaila Ahamed - ASSANI Faïssoili - 
AHAMADA Ibrahima - BAMCOLO Nassouiffdine - ALI Fatihou - BACAR Chamssane  - BACAR Ismael - 
BOINA Inraki - SAID Mouigni - M’PELEKE Wilidane - ALI Aboubacar - BRAHIMOU Said - SOULA Anli -  

Absents excusés : 
ABDALLAH Mohamadi - ABEINE Abdoul-Karim Ben 

L’ordre du jour :  
- Validation du PV n°02 du 18 mai 2023 
- Affaires des matchs avec litiges 
- Situations des Collègues Suspendus 
- Divers 

 

o Corrections apportées :   

> Deux  membres qui vont aider sur la désignation des R1 et R2 : ASSANI Faissoili ( Aide ) 

> La désignation pour les compétions Régional 4 « Bamcolo » , Féminine « Anli SOULA » et 
Compétitions des Jeunes : « SAID Ibrahim » 

 - Le test physique des arbitres est confirmé : lundi 29 mai 2023 à partir de 6h30 (Stade Cavani). 

Puis, le PV n°02 du 18 mai 2023 est validé par les membres présents. 

 

 1 /   L’AFFAIRE  :  AS Département  # AS EMCA  - Corpo, 1ère journée du 19 mai 2023 
Motif :  
La rencontre est bien jouée jusqu’à  son terme. Les responsables de l’équipe recevante « AS 
Département » n’ont pas payé les arbitres à la fin de match.  

Le trio d’arbitres a répondu présent ce jour à leur convocation.  
 - AL- Hazal (Licence n° 2547241906) 
 - ALI BOTO Rachad (Licence n° 2548277852) 
 - AHAMADA Mohamed (Licence n° 9602622680) 
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II /  LES MATCHS AVEC LITIGES  

I / LA VALIDATION DU PV n°02 DU 05 MAI 2023 
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Aussi, un responsable d ‘AS Département a répondu présent à sa convocation.  

 - Vu le rapport de l’arbitre 
 - Vue la feuille de match et l’annexe  
 - Vu le rapport du club AS Département 
 - Après avoir entendu les personnes convoquées                        

La CRA décide :  
Le club d’AS Département doit indemniser les trois arbitres selon le montant sur la feuille de 
match. 
En plus, la CRA sanctionne le club d’AS Département d’une amande de 30 euros pour ne pas 
avoir indemniser les arbitres sur le terrain le jour du match. 

  

 1 /   L’AFFAIRE  :  FC Dembéni # FC Chiconi, 1ère journée du 20 mai 2023 

Motif :  
Cette rencontre a débuté à 16h parce qu’il y a avait une autre rencontre sur le terrain.  
Le capitaine d l’équipe de FC Dembéni a formé une réserve technique contre les arbitres pour un 
éclairage du terrain insuffisant. Cette réserve est posée à la 83 ième minute sur un score de UN but à 
Zéro pour l’équipe recevante de FC Dembéni.  

Le dirigeant et capitaine de FC Dembéni ont répondu présent à leur convocation. Le capitaine de FC 
Chiconi s’est présenté seul car son capitaine était retenu au travail.  

Du côté des arbitres, seul l’arbitre central était présent, ses collègues ont été retenu au travail. 

 - Vue le rapport de l’arbitre central 
 - Vue la confirmation de réserve de FC Chiconi 
 - Après avoir entendu les personnes concernées présentes 

La CRA décide :  
Le responsabilité des arbitres est de protéger tous les acteurs du jeu.  
Pour les arbitres l’éclairage était suffisant pour que cette rencontre arrive à terme.  Donc, 
l’éclairage des lumières sur un terrain, est d’une décision qui reste à l’appréciation des arbitres.  
La réserve technique est recevable mais infondée dans la forme.  
La CRA sanctionne l’équipe de FC Chiconi d’une amande de 30 euros pour une réserve non 
fondée. 

Remarque :  

Le président de la CRA informe que désormais, dès d’une équipe fait un rapport sur une contestation 
des décisions d’arbitrage, la CRA aura le plaisir d’écouter et d’échanger avec les personnes 
concernées en commission. C’est pour apaiser les tensions éventuelles et sensibiliser les règles du jeu. 
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  1/   L’AFFAIRE  : L’arbitre / Joueur  :  DJAENFAR  Nasser (Licence n° 9 602 249 403) au 
Club d’AS Neige Malamani. 
 

Rappel : Si un arbitre / joueur est suspendu, cette suspension est valable dans les deux statuts (Arbitre et Joueur).  

Motif :  
Ce jeune arbitre était désigné pour offIcier une rencontre R4 poule D, la saison dernière entre FC Passi 
M’bouini // AJ Kani-Kéli à  Passi-Kéli.  
Il n’avait pas honoré sa convocation ce jour du 13 novembre 2023. Il n’a pas prévenu les désignateurs 
mais il a demandé à son ami et collègue arbitre (OUSSENI Darouèche) pour le remplacer.  Son 
remplaçant ne maîtrisait pas l’utilisation de la tablette. Il a avait validé un score de 10 à zéro pour 
l’équipe recevante de Passi-M’bouini alors que la rencontre ne s’est pas jouée.  
L’équipe d’AJ Kani-Kéli était insuffisant sur le terrain pour jouer.  

L’audition :  Ce vendredi 26 mai 2023 :  
Le collègue arbitre DJAENFAR Nasser a honoré sa convocation ce jour à la commission  CRA  avec sa 
pièce d’identité. Il s’excuse de son erreur de sur la rencontre de Passi-M’bouini du 13 novembre 2022 
comptant pour la saison 2022. Il reconnait que sa jeunesse lui a fait défaut ce jour. Il promet à la 
commission de ne plus refaire ce genre de bêtise.  

- Après avoir entendu le jeune collègue 
- Vue sa pièce d’identité  CNI : 200198550312 

La CRA décide :  

La CRA lève la suspension de Monsieur DJAENFAR Nasser (Licence N° 9 602 249 403) à partir 
de ce jour.  
Ainsi, il peut reprendre immédiatement toutes ses activités liées au football (Joueur, Arbitre, 
Dirigent….). 
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III / LA SITUATION DES COLLEGUES ARBITRES SUSPENDUS 

Extrait du PV n°16 du 23 décembre 2023 

L’AFFAIRE : FC Passi Mbouini # AJK 2 (R4), du 13 Novembre 2022 :  

Motif : Apriori, cette rencontre n’a pas était jouée car les joueurs d’AJK 2 étaient insuffisants 
pour jouer, alors que la feuille de match porte un résultat de 10 buts à zéro pour FC Passi 

Mbouini. 

-Vu la feuille de match 

La CRA décide : 

La CRA suspend  les arbitres désignés à ce match et convoque ces arbitres à la prochaine 
Réunion dont l’arbitre central (Nasser DJAENFAR ). 
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 2/   L’AFFAIRE  : L’arbitre / Joueur  : ABDOU Djamal  (Licence n° 2 546 843 940) au Club 
d’US Tsararano. 
 

 

La CRA réexamine la situation de ce collègue car il a rédigé une lettre d’excuses pour la Commission 
Régionale d’Arbitrage et la Ligue Mahoraise de Football.  
Ce collègue regrette sincèrement ses erreurs notamment lors de la rencontre du 18 juin 2022 sur le 
terrain (selon sa lettre). De plus, par son engagement d’accompagner les jeunes pour le 
développement du football, la CRA décide de revoir ses précédentes décisions.  

La CRA décide :  
La CRA lève la suspension de Monsieur ABDOU Djamal ce jour. Cette suspension est assortie d’un 
sursis de Trois mois à compter de ce 26 mai 2023.  
Le collègue peut à partir d’aujourd’hui exercer et utiliser tous les statuts (Joueur, Arbitre, Dirigeant ou 
Educateur)  liés au football.  
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- L’extrait de décision du PV n° 05 CRA 2022 du 25 juin 2022 

* Affaire : Tsararano # US Bandrélé, du samedi 18 juin 2022 

Les arbitres : SAINDOU Anrchidine « C », ANLI MADI Ansufdine « A.1 », OUSSENI Houzali « A. 2 » 

La rencontre a été arrêtée par l’arbitre central car il a été agressé à la mi-temps par un spectateur local. 
A ce moment, le score était de 1 à zéro pour l’équipe visiteur d’US Bandrélé. 

D’autre part, un collègue arbitre d’US Tsararono « ABDOU Djamal » (licence n°2 546 843 940) a mis 
ses collègues du jour en difficulté. Par ses gestes et ses propos, les choses se sont envenimées dans 

le terrain et sur le banc.  
Le Secrétaire du club d’US Tsararano pose une réclamation et contestation sur certains faits dans leurs 

matchs… 
Les arbitres central et l’assistant 2 étaient présents à cette commission. Ils ont expliqué les faits.  

- Après avoir entendu les deux arbitres de la rencontre,  
- Vu, la lettre du club recevant d’US Tsararano, 

La CRA décide :  
Le dossier est à transférer à la Commission Régionale de Discipline.  La CRA souhaite la radiation de 
l’arbitre « ABDOU Djamal » qui a mis en difficulté ses collègues et a encouragé son club à rendre les 

conditions du jeu difficile.  

-
- L’extrait de décision du PV n° 05 CRA 2022 du 25 juin 2022 

- Affaire  : ABDOU Djamal (Arbitre Régional 4, licence n°2 546 843 940) :   
-

La CRA avait décidé dans son PV n°5 du 24 juin 2022 : « La CRA souhaite la radiation de l’arbitre 
« ABDOU Djamal » qui a mis en difficulté ses collègues et a encouragé son club à rendre les conditions 

du jeu difficile ». 
Aujourd’hui, Monsieur ABDOU Djamel reconnait ses erreurs et il présente à la CRA et aux collègues ses 

sincères excuses. Il va rédiger une lettre d’excuses.  

La CRA décide :  
La CRA attend la lettre du collègue et donne le dossier au Comité Directeur.  

Monsieur ABDOU Djamal qui a déjà renouveler sa licence, ne doit pas être désigner jusqu’à nouvel 
ordre.  
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 2/   L’AFFAIRE  : L’arbitre  : SALIME Abdoulatuf (Licence n°2 546 917 063), au Club de FC 
Sohoa. 
 

 1 /  

Aujourd’hui, la CRA attend la lettre d’excuses du collègue Monsieur SALIME Abdoulatuf afin de pouvoir 
réexaminer son cas. Monsieur SALIME Abdoulatuf et son président du club ont écrit plusieurs fois au 
directeur de la Ligue pour revoir la situation de ce collègue. Il est très malheureux de ne plus pouvoir 
continuer sa passion d’arbitrer les week-end. 

La CRA décide :   
La CRA attend la lettre d’excuses de Monsieur SALIME Abdoulatuf. Il sera ainsi reçu en commission 
pour recadrer les choses et entendre ses motivations. 
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- L’extrait de décision du PV n° 15-CRA 2022 du 09 décembre 2022 

Motif :  
Ce collègue était gradé en R2 de 2012 à 2018. La Sous-Commission de la CRA « Commission de 

Formation » avait organisé des examens de fin de saison 2018 qui est obligatoire à tous les arbitres.  

Rappel :  Tout  arbitre absent aux examens de fin de saison sans justificatif valable sera automatiquement 
rétrogradé « en grade inférieur ». 

Ce collègue « SALIME Abdoulatuf » était absent aux examens de fin de saison 2018, ce qui justifie de sa 
rétrogradation en R3 la saison 2019.  

Cette saison,  au mois de mai 2022, le collègue « SALIME Abdoulatuf » a demandé des explications par 
mail au Président de la CRA qui lui a répondu de poser la question à la sous-commission de formation.  

Le 08 juin 2022 dernier, le collègue « SALIME Abdoulatuf » frustré du retard de réponse, porte plainte à la 
Fédération Française de Football « FFF ». 

Ce jour, le vendredi 09 décembre 2022, il est convoqué à la CRA pour justifier de sa réaction regrettable. 
Avant que M. SALIME Abdoulatuf prend la parole, le Directeur Général de la Ligue « Aurelien TIMBA » a 

bien expliqué les raisons du retard de réponse et a essayé de calmer les choses.  

La CRA donne la parole au collègue « SALIME Abdoulatuf » qui s’exprime de manière très dynamique 
(pour ne pas dire nerveuse). Le Président du jour lui raisonne de se calmer mais il continue tour de la 

même manière.  
Quand le Président lui informe des raisons de sa rétrogradation depuis 2019, C’est parce qu’il était absent 
aux examens de fin de saison 2018 sans justificatif. Le Président ajoute que cette sanction est appliquée à 

ceux qui étaient absents ce jour là.  
Aussi, il ne s’est pas présenté aux examens de fin de cette saison 2022 qui était le dimanche 27 

novembre 2022. 
M. SALIME Abdoulatuf demande la parole et il porte des propos injurieux et il dénigre la CRA et son 

Présent. Je cite, « Vous êtes tous des incapables et allez tous vous faire foutre ». Il vient signer le 
cahier puis il sort en claquant la porte. 

- Vu le relevé des information sur dossier d’arbitre. 
- Vue la confirmation du Président de la Sous-commission Formation de la CRA 
- Après avoir entendu les propos d’insultes et irrespectueux de M. SALIME Abdoulatuf 

La CRA décide :   
La CRA décide de suspendre immédiatement l’arbitre jusqu’à la fin de la saison. La CRA demande 

la radiation de cet arbitre M. SALIME Abdoulatuf - Licence n°2 546 917 063.  
La CRA  transfère ce dossier à la CRD pour prononcer cette radiation. 
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 2/   L’AFFAIRE : L’arbitre  : YASSER Said Ali (Licence n°2 546 998 692), au Club de FC 
M’tsapéré. 

Ce collègue a été suspendu pour avoir arbitrer des rencontres sans s’y être désigner. En plus, il facture 
des tarifs plus de son grade.  

Ce jour, la CRA décide de revoir sa situation car il montre toujours intérêt dans l’arbitrage.  

La CRA  décide :  

La CRA  lève sa suspension à partir de ce jour. Donc, Monsieur YASSER Said Ali peut reprendre ses 
activités d’arbitrage et être désigner à partir de ce vendredi 26 mai 2023.  
Cependant, il sera convoqué à la prochaine Réunion de la CRA pour cadrer les choses. 

  
 

Etude réalisée par M. FATIHOU (membre CRA) :  

Pour diffusion : Ligue, CRA, Arbitres, Clubs 

Objet :  
- Situa(on des clubs / au statut de l’arbitrage 

SITUATION DES CLUBS PAR RAPPORT AU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Statuts de l’arbitrage. 

Obligation des clubs (nombre d’arbitres obligatoires par club) : 

Article 47 : Statut de l’arbitrage : Arbitres supplémentaires. 
Le club qui, pendant deux saisons successives a compté dans son effectif, au moins un ou des arbitre(s) supplémentaire(s), 
se verra octroyer un bonus d’un ou plusieurs « JOUEURS MUTES ». Ces joueurs mutés complémentaires s’ajouteront à ceux 
de la base, six (06). 

Article 48 : Statut de l’arbitrage : Sanctions et pénalités. 
Les sanctions Financières sont applicables dès le 30 juin de l’année. 

Article 49 : Statut de l’arbitrage : 
En plus des sanctions financières et des pénalités, des sanctions sportives seront aussi applicables conformément à l’article 
49 du R.I (Annuaire 2021-2022 page 156, l’annuaire). 

« Deux JOUEURS MUTES » par arbitre manquant ». 

R1-R2 R3 R4 FOOTBALL 
DIVERSIFIE

FOOTBALL 
FEMININ

ECOLES DE FOOT CLUBS 
JEUNES

Quatre (04) Trois (03) Deux (02) Un (01) Un (01) Un (01)

1ère Année 2ème Année 3ème Année

100€ (par arbitre manquant 2x100€ (par arbitre manquant) 3x100€ (par arbitre manquant)
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Se référer au tableau ci-dessous : 

Article 50 : Statut de l’arbitrage : Procédures. 
2- Pour permettre aux clubs d’avoir le temps de présenter, si besoin est des candidats nouveaux en cas de démission ou arrêt 
d’activité d’un ou plusieurs de leurs arbitres, la date limite de renouvellement des licences d’arbitres est fixée au 15 mars. 
L’arbitre qui renouvelle sa licence après le 15 mars ne représente pas son club pour la saison en cours. 

CHAMPIONNAT REGIONAL 1 

CHAMPIONNAT REGIONAL 2 

1ère année d’infraction 2ème année d’infraction 3ème année d’infraction

6-2 joueurs mutés (par arbitre 
manquant)

6-4 joueurs mutés (par arbitre 
manquant)

6-6 joueurs mutés (par arbitre 
manquant)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AJ KANI KELI 3 (-1)

2 AJ MTSAHARA 4

3 ASC ABEILLES 3 (-1) car (4 Arbitres – 1 HD) 1 hors délai (27/03/2023)

4 ASC KAWENI 1 (-3) car (2 Arbitres – 1 HD) 1 hors délai (22/05/2023)

5 BANDRELE FC 3 (-1) 

6 DIABLES NOIRS 2 (-2)

7 FC MTSAPERE 2 (-2)

8 FOUDRE 2000 0 (-4)

9 JUMEAUX DE MZOUASIA 7 (+3)

10 ROSADOR DE PASSAMAINTY 10 (+6)

11 US KAVANI 5 (+1)

12 USCP ANTEOU 0 (-4)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AS BANDRABOUA 0 (-4)

2 AS NEIGE DE MALAMANI 1 (-3) car 2 Arbitres – 1 HD) 1 hors délai (24/04/2023)

3 AS SADA 5 (+1)

4 ASJ DE HANDREMA 3 (-1)

5 CHOUNGUI FC 4

6 FC DE CHICONI 1 (-3)

7 FC DE DEMBENI 2 (-2)

8 FC DE LABATTOIR 2 (-2)

9 FC MAJICAVO KOROPA 0 (-4)

10 FMJV DE VAHIBE 2 (-2)

11 TCHANGA FC 0 (-4)

12 UCS SADA 2 (-2)
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CHAMPIONNAT REGIONAL 3 - Nord 

CHAMPIONNAT REGIONAL 3 - Sud 

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 ACSJ MLIHA 0 (-3) car (4 arbitres – 4HD) 1 le (27/03/2023) ; 3 le (02/04/2023) 

2 AS DE KAWENI 3

3 ASCJ ALAKARABU 0 (-3)

4 ENFANTS DE MAYOTTE 1 (-2)

5 ENT. MAHABOU / TCO
6 (+3) car (7 arbitres dont 6 
arbitres de Mahabou et 1 arbitre 
de TCO – 1HD)

1 hors délai (10/05/2023), celui de TCO

6 ESPOIR CLUB LONGONI 1 (-2)

7 ETINCELLES HAMJAGO 0 (-3)

8 FC MTSAPERE (2)

9 FC YLANG KOUNGOU 2 (-1)

10 NDREMA CLUB 0 (-3)

11 RACINE DU NORD 1 (-2)

12 USCJ KOUNGOU 1 (-2)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AJM JUMEAUX M’ZOISIA (2)

2 AS KAHANI 5(+2) car (6 arbitres – 1HD) 1 hors délai le 05/04/2023

3 ASJ MOINATRINDRI 3

4 ASO ESPOIR CHICONI 0 (-3)

5 C.S. DE M’RAMADOUDOU 1 (-2)

6 F.C. DE KANI BE 3 Catégorie AMBRIRIKI Attoumani et ASSANI 
Nafioun Allias ?

7 FC DE SOHOA 3 car (5 arbitres – 2HD) 2 hors délai, 1 le 26/04/2023 et 1 le 05/04/2023

8 L’ESPERANCE D’ILONI 2 (-1) car (3 arbitres – 1HD) 1 hors délai le 05/04/2023

9 MIRACLE DU SUD 0 (-3)

10 OLYMPIQUE. MIRERENI 6 (+3)

11 US DE BANDRELE 0 (-3)

12 VCO VAHIBÉ 6 (+3)
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CHAMPIONNAT REGIONAL 4 - Poule A 

CHAMPIONNAT REGIONAL 4 - Poule B 

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AS ROSADOR (2)

2 ASS HIMIDIYA 0 (-2) Nouveau club

3 ASSO CLUB MIRERENI 0 (-2) Nouveau club

4 DIABLE NOIRS (2)

5 ESPOIR CLUB LONGONI (2)

6 ESPOIR DE MTSAPERE 0 (-2)

7 FCO TSINGONI 1 (-1)

8 FEU DU CENTRE 0 (-2)

9 FMJV DE VAHIBE (2)

10 TORNADE CLUB 0 (-2)

11 TREVANI SC 0 (-2) car (1 arbitre – 1 HD) 1 hors délai le 18/03/2023

12 US KAVANI (2)

13 USC KANGANI 1 (-1)

14 USC LABATTOIR 0 (-2)

15 USJ TSARARANO 0 (-2)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AJ MTSAHARA (2)

2 ASC ABEILLES (2)

3 ASJ DE HANDREMA (2)

4 ENFANT DU PORT 0 (-2)

5 ENFANTS DE MAYOTTE (2)

6 ETINCELLES HAMJAGO (2)

7 FC BOUYOUNI 0 (-2)

8 MTSANGA 2000 0 (-2)

9 MTZAMBORO FOOT CLUB 2

10 SHINGABWE 0 (-2)

11 TCHANGA FC (2)

12 U.S D’ACOUA 1 (-1) 1 nouveau enregistré après le 15 mars

13 US MTSANGAMBOUA 0 (-2)

14 VOULVAVI SPORTS 2

15 WAHADI ASC 0 (-2)
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CHAMPIONNAT REGIONAL 4 - Poule C 

CHAMPIONNAT REGIONAL 4 - Poule D 

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AS ONGOJOU 0 (-2)

2 AS PAPILLON D’HONNEUR 1 (-1)

3 AS SADA (2)

4 ASCEE NYAMBADAO 0 (-2)

5 BANDRELE FC (2)

6 F.C. DE DEMBENI (2)

7 FC BAMBO 0 (-2) Nouveau club

8 FLAMME D’HAJANGOUA 1 (-1)

9 OUVOIMOJA FC 0 (-2)

10 PAMANDZI S.C. 1 (-1)

11 R.C. DE BARAKANI 4 (+2)

12 RCES POROANI 0 (-2) Nouveau club

13 U.C.S. DE SADA (2)

14 U.S. DE OUANGANI 1 (-1)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AJ KANI KELI (2)

2 AS TOUR EIFFEL 0 (-2) Nouveau club

3 ASCE MIRERENI 1 (-1) Nouveau club

4 ASJ MOINATRINDRI (2)

5 C.S. DE M’RAMADOUDOU (2)

6 CJ MRONABEJA 0 (-2)

7 FC DE KANI BE (2)

8 FCP M’BOUINI 0 (-2)

9 LANCE MISSILE 1 (-1)

10 MAHARAVO F.C. 0 (-2)

11 PAPILLON BLEU 0 (-2)

12 RC DE TSIMKOURA 1 (-1)

13 U.S. DE MTSAMOUDOU 0 (-2)

14 USCEP ANTEOU (2)

15 VSS HAGNOUDROU 1 (-1) 1 nouveau enregistré après le 15 mars
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CHAMPIONNAT REGIONAL 1 Entreprise 

CHAMPIONNAT REGIONAL 2 - Entreprise 

CHAMPIONNAT REGIONAL 1 Féminine 

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 A. MLEZE MAORE 0 (-1)

2 AS COLAS 0 (-1)

5 AS CUISIBAINS 0 (-1)

3 AS DEPARTEMENT 0 (-1)

6 AS EMCA 0 (-1)

7 AS POLICE 0 (-1)

4 ASCG SODIFRAM 2 (+1)

8 ASC TAMANDJEMA VCB 0 (-1)

9 ENTENTE CPSM 0 (-1)

10 MAIRIE DE MAMOUDZOU 0 (-1)

11 MAYOTTE AIR SERVICE 0 (-1)

12 OGC TILT SOS 1

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 ASC PREFEDUC 0 (-1)

2 CHM FOOT 0 (-1)

3 AS EDM 0 (-1)

4 MAIRIE DE DEMBENI 0 (-1)

5 AS BUGNA ERIC 0 (-1) Nouveau club

6 ASC SMAE 0 (-1) Nouveau club

7 AM. APC BANDRABOUA 0 (-1)

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 AS JUMELLE MZOUASIA 3 (+2) 2 nouveaux enregistrés après le 15 mars

2 ASJ HANDREMA

3 ASO ESPOIR DE CHICONI

4 CLUB UNICORNIS 1

5 EF DEVILS PAMANDZI 1

6 ECOLE DE FOOT LE NDAKA 0 (-1)

7 FC MTSAPERE

8 OLYMPIQUE DE SADA 0 (-1)

9 OLYMPIQUE. MIRERENI

10 USC LABATTOIR
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CHAMPIONNAT REGIONAL 2  Féminine 

ECOLE DE FOOTBALL 

NB : Il s’agit ici d’une consultation des licences enregistrées jusqu’au 22 mai 2023 à 14h03. 

 

* DES COLLEGUES QUI SERONT ABSENTS AU TEST PHYSIQUE DU LUNDI 29 MAI 2023 

 - ASSANI Nafioun-Allias : pour des raisons professionnelles 

 

La séance est levée à 15h48. 

Le Président de CRA                                                    Le Secrétaire Général 
AHMADA Mohamed Tostao.                                         ABDALLAH Mohamadi 

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 ACSJ MLIHA

2 AS NEIGE DE MALAMANI

3 FEU DU CENTRE

4 NINGA CLUB 0 (-1)

5 RCES POROANI

6 TCHANGA FC

7 US DE OUANGANI

N° CLUBS SAISON 2023 OBSERVATIONS

1 ROSADOR/EF PASSAMAINTI

2 KANI-KELI / EF LE NDAKA

3 MAKOULATSA/ MINIAT  ?? entente école de foot ?

4 EF DE KAWENI 1

5 E. KAHANI/ OUVOIM ?? entente école de foot ?

6 EF DU NORD 0 (-1)

7 E. MOINATRINDRI / P BLEU ?? entente école de foot ?

8 EF JS DU SUD 0 (-1)

9 EF AVENIR TSARARANO 0 (-1) Nouveau club
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